
Chambre des Représentants. 

StANCE DU 2 SEPTE~IBI\E l 884. 

Régularisation de droit.s d'accise sur les faux-de-vie. 

A~lENDElUENTS. 

J'ai l'honneur de proposer de donner au litléra C du § 2 de l'article {er la 
rédaction suivante : 

« C. A fr. -15 NO, lorsqu'il est fait usage de farines blutées, de fruits 
secs, mélasses, sirops, sucres, ou bien de jus de betterave avec une ou 
plusieurs substances féculentes on saccharines. >> 

THONISSEl'I. 

Je propose de supprimer les articles l e1 5 el de rédiger l'article '.2 comme 
suit : 

<( Le taux de la décharge est fixé à 70 francs par hectolitre d'eau-de-vie 
potable à f>()o Gay-Lussac, à la température de !a0 centigrades. 

E. DE 0ECK.tR. 

Proposition présentée par !'1. le Ministre des Finances. 

ART. • § {er. Le Gouvernement est autorisé à modifier une fois par 
année les rendements légaux servant à établir les droits d'accise sur la fabri 
cation des eaux-de-vie, d'après les faits constatés par les agents de ·radmi 
nistration. 

§ 2. L'arrêté royal fixant le taux des droits à percevoir sera publié au 
~lott'Ïteur dans le courant du mois de juillet et soumis aux Chambres législa 
tives au commencement de la session ordinaire. 

(') Projet de loi, n• 15. 
Rapport, n° 18. 
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Chambre des Représentants. 

SÉANCF. ou 2 SEPTEl\lBRE 1884. 

Jlégularisalion de droits d'accise sur les eaux-de-vte. 

Al\lENDEMENTS. 

J'ai l'honneur de proposer de donner au littéra C du§ 2 de l'article ,fer la 
rédaction suivante : 

n C. A fr. 15 f>O, lorsqu'il est fait usage de farines blutées, de fruits 
secs, mélasses, sirops 1 sucres, ou bien de jus de betterave avec une ou 
plusieurs substances féculentes ou saccharines. ,> 

Taoatsse«. 

Je propose de supprimer les articles ,t et 5 et de 1·édiger l'article 2 comme 
suit: 

u Le taux de la décharge est fixé à 70 francs par hectolitre d'eau-de-vie 
potable à f>()o Gay-Lussac, à la température de ·( ei0 centigrades. 

E. 0.E 0EGKER. 

Proposition préswntée P.ar 1)1. le /Jlinistre des Finances. 

ART. • § -fer_ te Gouvernement est autorisé à modifier une fois par 
année les rendements légaux servant à établir les droits d'accise sur la fabri 
cation des eaux-de-vie, d'après les faits constates par les agents de l'admi 
nistration. 

§ 2. L'arrêté royal fixant le taux des droits à percevoir sera publié au 
1Jlon·iteur dans le courant du mois de juillet et soumis aux Chambres législa 
tives au commencement de la session ordinaire. 

(') Projet de loi, n° 15. 
Rapport, n° 18. 


